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L'EVALUATION AU NIVEAU LOCAL 
A p p a r u e a u x E t a t s - U n i s d a n s 1 e s a n n é e s 6 0 , 1 ' ._é v a 1 u a t i o n d e s p _o 1 i t i q u e s 

pub li ques se développe réso l ument en France depuis quelques années, 

notamment à l a suite de l a créat i on d' i nst i tutions spécialisées, en 

janvier 1990 (Consei l interministériel de l 'éva luation, Consei l 

scientifique d e l 'éva l uation). De plus en p l us associée aux politiques 

pub l iques - l 'exemp l e le plus récent est celui d e l a loi quinqu enna le 

pour l' e mplo i - e ll e est appelée à deven i r un e démarche admin i strative 

couran te. L a pratique de l' éval u ation est l e p lus souvent liée aux 

fonctions de l'administration ce nt rale, mais e ll e est appelée à se 

développer en r a i son d e son usage par des act e urs locaux chargés de la 

mise en oeuvre des politiques. Elle l e ur ouvre ainsi un imp ortant 

espace d'initiative -ce la apparaît d'autant plus que l 'éva l uation es.t une 

pratique encore peu stan dardis ée, mu l tiforme et en devenir, qu i l a i sse 

un e l arge p l ace à l 'i n novat i on. En ce se ns , par-delà son uti l isation à 

des f i ns de "management", l 'évaluat i on peut auss i , pour p eu que les 

acteurs l ocaux se l 'a ppropr i ent, être u n l ev i er de reno uvellement des 

pratiques et d es cu l tures adm i nistratives. 

LE NIVEAU 
LOCAL, ÉLÉMENT-CLÉ 
DE L'ÉVALUATION? 

D ans un contexte de 

propagation de la culture de 

l'efficacité et de l 'e fficience , 

l'évaluation est souvent d'abo rd 

perçue comme une simp l e 

technique de manage ment 

destinée à amél i orer les 

performan ces du service publi c. 

Logiqu ement, e ll e est alors 

co nçu e dans un esprit plutôt 

normat if, comme un système de 

mes ure/contrôle , destiné à 

informer l 'administration 

centra le à l 'ai de d' indi cateurs 

(souvent principa l ement 

quant itat ifs). Certes, cette 

dim ension "managériale" 

(instrumentale) n' est qu'une 
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facette d e l'évaluation, mais 

el le ne doit pas pour autant 

être sous-estimée ou 

unilatéralement opposée à sa 

dimension politique : el le a en 

effet part ie liée avec l 'effic ien ce 

des politiques, au plan local 

comme au niveau national. 

Le r ecours à une démarche 

évaluative qui va du central au 

loca l , bien que nécessai r e, peut 

s'avérer ma l adapté à la 

comp lexité des si t uat ion s 

rée l les du terrain. Le dispositif 

conçu pour l 'évaluation 

administrative des contrats 

emploi solidarité (CES) en 

fournit un assez bon exe mpl e 

constru it selon une log iq u e de 

suivi, il a été focalisé su r des 

i ndicateurs purement 

quantitat ifs (en l 'occur rence, 

nombre de dossiers traités, 

temps d e traitement, etc.). Une 

te l l e approche laisse de côté, 

par exempl e, les expériences 

d'intégrat ion d es CES à de s 

stratég i es territor iales 

d'insertion menées par 

certain es comm un es . En sorte 

qu'elle ne donne pas accès à 

des informat ion s extrêm ement 

uti les dans une perspec t ive 

ultérieure d'adaptation. du 

dispositif 1 , au niveau central 

comme à ce lui des acteurs 
locaux 2. 

L' invest igat ion loca le fin e 

apporte d es con na issances sur 

l' i mpact et la m ise e n oeuvre 

des politiques. Cela ne ve u t 

pourtant pas dire que ces 

connaissances sont tou j ours 

indispensables à la prise de 

déc ision du niveau central. I l ne 

faud r ai t pas en effet croire 

qu'une connaissance exac t e 

"co nd uirait à e ll e seu le et à 

coup sûr à un e m eilleure 

i ntelligence collective " 3. Sans 

verser dans cette ill usi on 

pos i t iviste, l'on sa i t cependant 

com bien l 'ac ti on des agents 

c hargés d'appliquer sur le 
terrain l es po liti q ues pub l iq ues, 

loi n d 'ê tre mécanique, fait 
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fr équem ment appel à des 

stratégies et interactions 

complexes. Une même mesure 

peut produire des résultats 

différents se lon le l i eu, le 

moment, la manière dont el le 

est app liqu ée4 . Ce constat 

pousse à intégrer la dimension 

"loca le" dans les évaluat ions. 

D 'aut r e part, l'angle loca l est 

parfois utile pour mieux 

appréc ier d es effets propres à 

un dispos i t if par rapport à ceux 

d e te ll e ou telle autre mesure. 

Bref, l 'ap préc iat io n 

compréhensive d 'u ne politique 

ou d ' une ac tion est 

i ndissociable de l 'é tude des 

condit ions de sa m ise en 

oeuvre ( et de son effi c ience). 

Celles-c i sont in év i t ab lement ·• 

locales et ne so nt pas 

rés umabl es dans les que lques 

indicateurs simples qui 

demeurent indispensabl es à 

l'échelon central . 

L'éva luation a donc tout à 

gagner à se r app rocher d e 

l 'ob jet auquel elle s'app l ique . 

Cec i confère, potentiellement, 
aux acteurs locaux un e 

im portan ce stratégique . Pa r ce 

qu'i l s connaissent 

l 'env i ronn ement et voient des 

faits indiscernables depuis l e 

niveau ce ntral, i l s peuvent faire 

remonter ju sq u'à ce l ui -c i une 

in format ion p lu s fine. Mais ce la 

su ppose que cette inform ati o n 

soit r ec herc hée, donc qu e 

l 'objet de l 'évaluation soit 

construit en prenant en compte 

le point de vue des acteurs 

locaux. En e ffet , po u r eux , 

l 'objet n 'a pas nécessa irem ent 

les mêmes contours que pou r 

l 'a utorité ce ntral e : un 

p r ogram m e local d 'a id e 

i ndividualisée aux chômeurs de 

longue durée, par exemple, n e 

pe ut êt r e j ugé un iq uem ent dans 

le s termes des résultats 

statistiq ues globa ux, i l doit 

faire app el loca lement à d es 

c ri tères d 'éva lu ation plus 

quali tatifs {mis e en p lace de 

coord ination s et de plans 

locaux, partenariats, 

innovations, etc .). D'un autre 

côté, ces critères ne seront pas 

aisément agrégés à l 'éc he lon 

central. 

1 1 LA 
COORDINATION 

DES DIFFÉRENTS 
NIVEAUX 

Une éva lu at ion qui i ntègre le 

souci p r ioritaire de 

coordination entre p l us i eurs 

niveaux, du local au nat ional, 

d o i t s'efforcer de r endre 

mutue l lement inte l l i g ib les les 

atte nt es et les poss ibi l i tés de 

ch acun, ce qu i rend délicate la 

concept ion des disposit ifs . U ne 

ré cente étud e (voir encadré) 

permet d'identifier plusieu r s 

fo r mules po ssibles de 

coord i nat ion : 

- La prédominance du local. Il 

s'agit là d'une évaluat ion de 

projets qui, co mpte-ten u de 

leur ext r ême diversité , n e 

peuven t être appréciés qu'au 

coup par coup et d'abord du 

point de vue d es ac teurs 

locaux. Ce t te form ule a 

l'avantage d'être très concrète 

et d'offr i r à l' i nitiative loca le 

un vaste champ. Mais ce q ui est 

une qual ité peut aussi êt r e un 

défaut, en ce sens que les 

acteurs locaux r i squent d 'ê tr e 

handicapés par l e manque 

d'expérience et de référ ences 

éva lu atives. D'autre part, f ai re 

la syn th èse de t ell es éva luat ions 

au niveau nati onal est chose 

ard u e. 

- Un cadre commun, plusieurs 
niveaux. Dans cette 

con figu r atio n, chaque n iveau 

(local, in term éd iai re, centra l ) 

réalise sa pr opre évaluation à 

l ' in té r ieur d'un ca dre 

d' ensemb le, où s'échangent 

i nfo r m at ions et résultats. C'est 

une for mule qu'u t i li se souvent 

pou r ses éva l uations l ' Union 



européenne ; elle permet une 

bonne coopération entre les 

différents niveaux, tout en 

assurant à chacun un large 

espace d'autonomie. Mais elle 

se heurte elle aussi à la p énurie 

de capacités d'évaluation à 

l'échelon local. 

- Définition centrale, mise en 
oeuvre locale (voir encadré 

FRILE). Cette formule permet 

d'établir des rapports de 

concertation entre 

l'administration centrale et les 

services extérieurs, mais e ll e a 

néanmoin s pour in convéni ent 

de la isser l 'adm ini stration en 

tête-à-tête avec e ll e-m êm e et 

de ne l 'o uv r ir qu e faiblement au 

d ia logue avec ses partenaires 

extéri eurs. 

Aucune de ces so lu tions n'a 

valeur universelle. C'est la 

nature de l'évaluation, son 

objet et l es objectifs visés qui 

décideront du cho ix par les 

acteu r s. 

A côté de ces configurations, 

on trouve bien sûr de 

nombreux cas où chaque niveau 

reste autonome et maître de 

mener ou non des évaluations. 

Ill CONSTUIRE LES 
OBJECTIFS ET 

LES MÉTHODES 

Les objectifs d 'une évaluation ne 

sont j am ais donnés d 'emblée ; 

il s se di stinguent des objectifs 
des politiques ou programmes à 
éva l uer. Ces dern i ers 

s'éno ncent sou ven t en termes 

vagues, su j ets à i nterprétations 

d iverses - s'ag it- il d'une 

po li tiq ue de l 'e mp lo i o u d'une 

pol i tiq u e de déve l oppement ? 
d'une politique d'insertion ou 

de formation ? etc. L'un des 

L'évaluation du FRILE 

Le Fonds régional d'aide aux 
initiatives locales pour 
l'emploi (FRILE) a donné lieu à 
une procédure d ' évaluation 
fondée sur une étroite 
collaboration de l'administration 
centrale et des administrations 
régionales volontaires. Les 
objectifs ont été définis 
centralement, mais avec le souci 
de rester proches des préoc
cupations des services extérieurs. 
Les représentants de ceux-ci ont 
en outre ete associés à la 
rédaction du cahier des charges 
et au pi lotage des opération s. Les 
préfectures ont été chargées de 
faire les appels d'offres, de 
choisir les évaluateurs et 
d'apporter 1 e financement. E Il e""-s 

ont bénéficié de l'assistance 
méthodologique offerte par les 
experts du groupe national. 
La première phase de l'évaluation 
visait à analyser la mise en 

rôles de l 'éva l uation est de 

construire, ex-post, des 

ob jectifs souvent i mp li cites au 

départ, afin de pouvoir l·es 

confronter aux moyens mis en 

oeuvre et à des résultats. Au 

p lan local, les questions 

demanderont à être modu lées 

en fonction du contexte. U n 

pr ogramme de mes u res contre 

le c hômage, par exemp le, a 

aussi po ur objectif le ma i ntien 

de la co hésion soc iale dans les 

tissus locaux. Son effet ne p eut 

donc se mesurer u n iquemen t en 

taux de retour à l 'em p loi. 

Quant aux o bj ectifs de 

l'éval uatio n, ils ne peuvent être 

to uj ours les mêmes pour tous 

les acte urs : ce la peut être la 

mise en p lace d'u n mécanisme 

rat ionne l d'apprent issage po u r 

les uns, d'u n instru ment de 

changement de politique pour 

d'autres, l ' importance attachée 

au rôle symbol ique de 

l'évaluation pour appe l e r 

o e uvre d u dispo s it if et son e ffet 
sur le déve lo p pe m ent lo cal. A 
par t ir de là , d a ns u ne seconde 
phase , elle clevait , tout en 
ma intenant plusieu r s groupes 
régionaux de suivi, se recentrer 
au n iveau national et réfléchir à 
la po l it ique d'aide au dévelop
pement local dans son ensemble. 

Globalement, la procédure de 
coord inat ion adoptée s ' est 
révélée appropriée aux objectifs 
de l'évaluation et a donné 
satisfaction à ses commanditaires, 
en dépit de certaines faiblesses 
méthodologiques, dues au manque 
d'expé ri ence. L'impulsion donnée 
par l ' administrat ion centrale a 
suscité une réelle appropriation 
de l'évaluation au niveau régional, 
qui a abouti à d'importantes 
modifications dans les pratiques 
de gestion du FRILE. (B. Simonin, 
rapport CEE, n°93 / 3). 

l'attention ou l ég i t im er l ' act ion 

pour d'autres encore . Toute 

évaluation demande donc à ê t re 

constru ite : i l convient que les 

partenaires s'accordent pour 

préc iser de la manière la p lus 

cla i re poss ibl e que ll es 

quest ions il s veulent pose r , 

quels résu l tats il s entendent 

obtenir (par exemple évalue-t

on des r ésu l tats ou des 

processus ?) . Et aussi que ll es 

sont les li mites que l'on se fixe, 

car l 'éva luation ne peut 

ass umer l'ambit i on d'une étu de 

sc ient i fiq ue embrassant 

l'ensemble d e la situati on. 

Pratique visant à fo n der des 

déc isions, elle se situe 

p récisément au cro isement de 

la connaissance scientifique et de 

l'action publique . 

Les partenaires de l'évaluation 

devront défin i r une 

méthodolog ie appropriée aux 

o bjectifs e t aux objets ain si 

d éfinis e t la traduir e e n te rmes 
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d e ca h ier d es charges à 

l 'inten t io n d e ce ux qui au ro nt à 

r éa li se r l 'é v aluati o n ( l es 

opérateurs) . 

En d'autres termes, dans sa 

phase de construction même, 

l ' évaluation ouvre un espace 

d ' innovation. Il convient en 

effet d e gard e r à l 'es prit qu'en 

France l' éva luation est encore 

une pratiqu e débutante. Il n'en 

existe pas de modèle 

canonique, applicable à toutes 

les situations, pour une 

pratique qui rest e modulable au 

gré des circonstances. 

Logiquement et analytiquement, 

bien sûr, les dimensions 

contrôle-audit (vérification de 

conformi té, managem ent) , 

é tablis sem e nt de la connaissance 
scientifique (dimension 

cognitive) et articulation 
objectifs / résultats (mesure de 

l'efficacité) so nt parfaitement 

sépa rable s ; dans la prati que , 

el l es ont plutôt tendance à se 

ch evauch er. C 'es t pourquoi la 

profess iona lité des éval uateurs 

es t si importan t e (eux-mêmes 

so nt d'ailleurs acteurs de la 
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Bern a rd Simonin Les 
méthodologies d' é valuation des 
programmes d'aide aux 
initiatives loca les pour l' emploi , 
rapport C EE 93 /3, ma rs 1993. 

Con sei l scient ifique de 

l' éva lu atio n, L' év aluation en 

développ eme nt, rapports an

nuels sur l'évolut ion des 

pr ati qu es d'évaluation d e s 

p oli ti ques publiques , · La 

docum e ntatio n françai se, 1992 

et 1993 . 

" L' évaluatio n e n question ", 

Revue fran çaise d'administration 
publique (RFAP) , N • 66 , avril

jui n 1993 . 

Un bilan d e l' év aluat io n des 
TUC , Bernard Simonin , Ber na rd 

G omel, Ni co las Sc hmidt , 

D oss ier de rec h e r che CEE , 

n• 49, mai 1993. 

d éfi n i t ion d e l' o b jet d e 

l'éva luati on ). 

VI VERS UNE 
NOUVELLE 

CULTURE 
ADMINISTRATIVE? 

Ces per spectives o uvrent donc 

un ch amp à l'imagination et à 
l 'ex pé rim en t ation . I l appartient 

à chacun de construire ses 

propres objets d ' éva luat ion , en 

fonction de ce qu'i l so uhaite 

savoir pour mener son action. 

L'évaluation se révèle, a lors, 

étrangère à une pratique 

cl ass ique du modèle 

bureaucratique centralisé. Dans 

la mesure où elle invite à une 

relative autonomie des acteurs 

locaux, que l s qu'i l s so i ent 

(serv i ces extér i eurs de 

l 'empl o i, co l lec tivit és lo ca les , 

assoc iat i o ns, voir e bénéfic iaires 

d es po l it iqu es), l ' éva luation 

incite auss i à constru i re des 

relations de coopération et de 

conce r tat ion ent r e 

NOTES 

Valéri e Defauquet, Be r n ard 

G omel, Bernard Simonin, CES, 
modes d'emploi, r ap port C EE 93/7, 

ju illet 1993. 

2 Les acteurs loc a ux sont les 

per son ne s et les institutions, 

(notamment publiques), qui 

m ettent e n oe uvr e le s politiques 

centralement conçues et utilisent 

les di spos itifs ainsi créés 

(e ntr e p rises , assoc iat io n s, etc.). 

3 . Article de Jean Leca, "Su r le rôle 

de la con nai ssa nc e dans la 

mode rni sation de l'Etat et le statut 

d e l'éva l uation", RFAP, n • 66, loc. 

cit. 

4 . Voi r à c e propos la l ettre du 
CEE, n • 33 , Bessy C. , Gomel B., 

l'admi nistrati on cent r a le et les 

serv ices extér ie u rs d 'une part , 

entr e l ' Etat e t ses 

interl o cuteurs des collectivit és 

territori ales et d e la soc1ete 

civile de l'autre . Elle va donc 

dans le sens de la 

transformation des réflexes 

adm ini strat ifs tradit ionnels et 

contribue à l ' ém ergence d' une 

nouve ll e cu l t ure admini stra tive, 

plu s o uv ert e au partenar iat, au 

dialogue, à la transparence. A 

ce titre e l le excède large ment 

la dim ension managériale 

évoq uée plu s hau t. 

C'est en cela q u 'il est permis 

d e pen se r qu ' une conception 

ambitieuse de l 'éva luation a 

partie liée avec l'interve ntion 

active d es acteurs locaux. A 

eux de s'approprier ce nouvel 

espace d ' initiative , qui leur 

offre la possibilité de conquérir 

à la fois dava n tage d'autonomie 

et dava n tage d 'effi ca c i t é dans 

leur acti on. 

J.-C . Barbier (avec le 

concours de P. Clermont) 

Eymard Duve r nay F. et Simonin B, 

"Les a gents du serv ice public de 

l' emp lo i dan s leurs relations avec 

les entreprises". 
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